
Compte-rendu du conseil d’école 

 du 6 novembre 2015 

 

Etaient présents : cf.  liste d’émargement 

Excusées : Mme Nourry , Mme Pujol, Melle Pena, Mme Caillau, Mme Delbecque 

 

Ordre du jour : 

Cf. Lettre d’invitation. 

Point sur la rentrée : 

Globalement, la rentrée s’est bien passée. 

CP : 21   CP/CE1 : 24   CE1 : 24   CE2 : 28  CE2/CM1 : 25    CM1 : 27   CM1/CM2 : 25  CM2 : 24 

Au total : 197 élèves 

Quelques élèves de CP ont eu du mal à intégrer les nouvelles règles de vie de l’école élémentaire. 

Plusieurs actions ont été mises en place. 

Chaque élève concerné bénéficie d’un PPRE et d’une maîtresse référente avec pour objectif la sociabilité. 

Les parents ont été reçus en entretien et d’autres rdv suivront. 

D’autres élèves ont du mal à respecter les règles de vie surtout sur des temps périscolaires (cantine, 

étude, TAPS) 

Des élections de délégués de classe ont eu lieu avant les vacances afin de créer un comité d’élèves. 

La première tâche de ce comité sera la rédaction d’un règlement d’école au regard du règlement intérieur 

mais dont la lecture n’est pas toujours aisée. 

L’équipe enseignante,(en conseil des maîtres), souhaite mettre en valeur les attitudes positives de la 

majorité des élèves de l’école. 

Un défi-sciences aura lieu au cours de cette période et une mise en commun se fera pour toute l’école afin 

de valoriser les recherches de chacun. 

D’autre part une bibliothèque des parents est en cours d’élaboration ; des ouvrages pourront bientôt être 

empruntés par les familles. 

Mr CHERMET propose de mettre en ligne ces ouvrages ou des liens de sites. 

Le 29 janvier 2016 à 20h, soirée proposée par l’ UPPE, « poser des limites aux enfants » avec Hélène 

BENMUSSA. 

Certains élèves  de CP posent réellement problèmes.                                                                                                 

Il n’y a pas eu de retour de ces élèves au niveau des TAPS (Mr le Maire n’en a pas entendu parler). 

Mme DUMONT  ainsi que Mr BIMONT du RASED, vont également intervenir sur cette classe de CP avec 

ces élèves. 

 



Comité d’élèves : 

La parité a été respectée dans presque toutes les classes. 

Il serait souhaitable qu’il se tienne une fois par mois le vendredi matin. 

Les élèves représentent leur classe, ils seront des médiateurs, et feront des propositions pour améliorer et 

rendre encore plus agréable la vie à l’école. 

Rentrée 2016 : 

L’effectif sera de 200 élèves répartis sur 8 classes. 

Lecture du mail du Maire sur les projets immobiliers. 

Prévision de constructions, qui sortiront de terre en 2017. Ce sont des constructions diverses 

(appartements ou maisons) le nombre d’enfants ne peut se prévoir mais l’effectif de l’école risque 

d’augmenter. 

Mme Hof rappelle que la moyenne par classe n’est pas la même pour une ouverture que pour une 

fermeture. 

Règlement intérieur : 

Il a été confié en début d’année. 

Pas de modification. 

On souligne le fait que les portables sont interdits à l’école. 

Protocole d’urgence : 

Il est lu. 

Nous avons 8 PAI. 

Projet d’école 2013/2016 : 

Le projet d’école est toujours en cours. Un rappel rapide des 3 axes est fait. 

Un bilan sera fait au prochain trimestre. 

Cette année, de nouveaux programmes sont attendus. 

Les cycles vont évoluer : 

C1 → PS,MS,GS          C2 →  CP,CE1,CE2        C3  → CM1,CM2 et 6 ième. 

Projet EPS : 

Il est en cours de validation. 

Avec l’intervenant, les élèves du cycle 3 terminent un cycle hockey, puis ils feront gymnastique et 

athlétisme. 

Piscine : premier bilan  

Cette année, les activités aquatiques se déroulent à la piscine AQUALIS. 

Il s’agit d’une autre structure, beaucoup plus importante. 



Les intérêts : plus de problème aux vacances, un projet conséquent 

Les difficultés rencontrées : temps de trajet. Les classes sont mélangées. 

Comme les élèves sont répartis en 6 groupes, l’enseignante ne voit pas tous ses élèves évoluer. 

On insiste sur le fait que l’on a besoin de parents ayant passés l’agrément, pour pouvoir aider les enfants 

dans l’eau. 

Mmes Baglin et Mellin expliquent qu’il y a 2 maîtres-nageurs surveillants de bassin (1 dans le petit bassin 

et 1 dans le grand bassin) et qu’il y a 6 groupes d’élèves (de niveau). 

3 maîtres-nageurs ont un groupe et 3 enseignants ont également un groupe. 

Projet « Itinéraire pour la paix » : 

Le séjour sera du 7 au 12 mars 2016 sur le même site que l’année dernière avec le CM1/CM2  et le CM2. 

L’APSOM souhaite apporter un soutien financier. 

Le programme sera le même que l’année dernière. S’il n’y a pas de vent, l’activité char à voile  sera 

remplacée par un tour en bateau  afin de voir le port flottant. 

La mairie apportera également un soutien financier à ce projet. Sans ce financement, ce projet ne pourrait 

aboutir 

Point coopérative : 

Comme il reste de l’argent, il a été décidé en conseil des maîtres que chaque classe bénéficierait d’une 

somme de 600 euros. 

Une seule participation serait demandée au mois de janvier. 

Cette année, Madame PUJOL est notre mandataire. 

Fête de l’école 2015 : 

Elle s’est déroulée dans un bon esprit,  mais les enseignantes ont eu le sentiment que les parents s’en 

allaient au fur et à mesure. Il a été dommage que les CM2 se retrouvent devant un public réduit et que les 

« petits » n’aient pas vu les grands sur scène. Dans l’ensemble, les parents étaient contents (d’après 

l’UPPE). 

La réunion de préparation n’aura plus lieu. Peu de personnes sont présentes à ce moment. 

 Les enseignantes sont  prêtes à étudier d’autres propositions d’organisations pour la prochaine fête de 

l’école. 

Activités périscolaires (NAP) : 

L’inspecteur souhaite un temps d’échange autour d’un PEDT (projet éducatif départementale et territorial). 

Depuis la rentrée la moyenne de fréquentation est de 122 élèves : Activités Zumba, Danse du monde, 

Mosaïque, Magie, Théâtre par des intervenants.   

Il y a 1 animateur pour 13 enfants (au lieu de 18). 

Mme Hof suggère que les élèves soient mélangés pour les activités au lieu de rester par classe. 

 



 

Temps de cantine : 

Des parents ont été reçus l’année dernière, certains enfants qui posaient problèmes se sont calmés. 

Cette année, pas de gros problèmes signalés. 

M Lejeune précise que des sanctions pourraient tomber en cas de mauvais comportements. 

Action UPPE : 

• 7/11               →     Sortie nettoyage de la forêt. 

• 10/11             →     Soirée jeux à 18h00 à l’école d’ORRY. 

• 13 et 14/11    →      Photos de  fratries  en maternelle. 

• Et en décembre une action pour le TELETHON. 

               EN 2016 

•  29/01           →     Conférence      « Poser des limites aux enfants ». 

•  19/03   →     Conférence    « sur l’hygiène de vie ». 

•  05/03           →     Carnaval. 

•   28/05          →      Fête annuelle  UPPE 

Prochaines dates :  

Vendredi 18 mars   et vendredi 3 juin 

La date du 3 juin est à modifier. 

Levée de la séance : 22h20 

 

 

 

Présidente :                                                                             Secrétaire de séance : 

Mme HOF                                                                                  Mme MELLIN 

 

 

 

 

 


